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THE QUESTION (suite)

En être
ou ne pas en être

déférence un conseiller fédéral qui est un «camarade».

Qu'à l'Exécutiffédéral il y ait égalité, corrige

une inégalité locale. Y renoncer est ressenti
comme une mutilation.
Deux sensibilités.

*
Le débat, sur le plan de la réflexion politique, a le
mérite de mettre à l'épreuve le concept d'opposition.

A titre d'illustration et introduction. Avant de
débattre en congrès de la participation, le Parti
socialiste vaudois a approuvé les projets gouvernementaux.

Taxe sur les poids lourds, vignette
autoroutière. Gouvernemental donc! Le parti radical
les balayait sans hésitation, en présence du conseiller

fédéral Delamuraz. Oppositionnel donc!

Autre approche.
L'ouverture sociale, c'est terminé. L'introduction
du deuxième pilier en 1985, qui chargera assez
lourdement les entreprises privées qui étaient
jusqu'ici les moins progressistes, marquera la fin
de cette période de réformes. On peut s'attendre
au-delà de 1985 à un double blocage: celui du budget

fédéral, celui de la législation sociale.
Le non-réformisme, pour autant qu'il ne se lance

pas dans des révisions légales spectaculaires mettant

en cause l'acquis, pour autant qu'il ne
devienne pas ouvertement un contre-réformisme,
offre peu de prises à l'opposition. Freine-t-on celui
qui ralentit?

Le terme d'opposition, limité à la politique de

l'Etat central et renvoyant aux moyens parlementaires

et référendaires est insatisfaisant. En réalité,
il faudrait procéder à une analyse des pouvoirs —

pouvoirs au pluriel, et par conséquent des contre-
pouvoirs. On les recense au niveau cantonal, au
niveau communal, mais ce sont aussi les associations

de défense des consommateurs, des
locataires, les syndicats. C'est l'organisation de l'épargne

salariale. C'est le refus de ces participations-
otages à divers conseils au profit d'une
participation-discussion.
En aucun cas le refus de prendre des responsabilités,

danger mortel! Mais la volonté d'investir ses

forces et sa créativité, notamment contre l'irrésistible

centralisation économique qui va inéluctablement

requérir l'appui de l'Etat central fort.

La réponse oppositionnelle, elle, ne saurait venir
uniquement de la cinquantaine de députés siégeant
à Berne, décidés à parler autrement que jusqu'à

MERCREDI SOIR

Principe de plaisir
ou principe de réalité?
«Mercredi noir pour les femmes», «Gifle aux
socialistes», «Parti socialiste humilié», «Intolérable

arrogance des bourgeois». Au lendemain de
l'élection du Conseil fédéral, les expressions ont
fusé, violentes et inhabituelles dans le langage
politique helvétique, plus coutumier du fade vocabulaire

de la concordance.

Violence qui traduit la déception, la colère même
de larges milieux bien au-delà du cercle des
militants et des électeurs socialistes. Espoir déçu, décision

refusée de marquer dans les faits une réelle

aspiration populaire — l'entrée d'une femme au
gouvernement — occasion manquée de signifier
symboliquement la capacité de réponse du système
politique: tout cela parce qu'une majorité de députés

est plus fascinée par ses propres combinaisons
mesquines et hâtivement bricolées que par sa res-

maintenant; elle ne peut être que décentralisée,
démultipliée, diversifiée.

*
Pour la clarté de la discussion et parce que, sur ce

sujet, il ne suffit pas de disserter, je donnerai, ici,
ma position personnelle.
Je suis partisan du retrait, car la collaboration
n'est pas possible lorsque les partenaires ne respectent

pas la règle du jeu, notamment à l'égard de la
minorité politique. C'est ma conception de la
dignité politique.
Les risques politiques sont certes grands. Mais s'ils
contraignaient le parti socialiste à une reconversion,

à une recherche de responsabilités accrues
sur d'autres terrains, ces risques méritent d'être
courus.

A. G.

ponsabilité politique. Triste spectacle d'un parlement

riant sous cape du bon tour qu'il vient de

jouer, alors même que la crédibilité du gouvernement

est en jeu.

UNE STRATÉGIE DE L'ÉCHEC

Pour être complet, il faut ajouter la perplexité de

l'observateur face à la conduite du parti socialiste
dans cette affaire. Son président tout d'abord,
friand de déclarations fracassantes aux médias et

dont on ne sait jamais s'il parle en son nom ou au

nom de son parti; en l'occurrence, Hubacher

superstar menaçant n'a su que donner à ses

adversaires, qui n'en demandaient pas tant, un argument

de poids: plus besoin pour eux d'autre justification

que l'intolérable pression à laquelle ils

étaient soumis. Maladresse coupable ou suprême
habileté au service d'une rupture déjà décidée, on

ne sait. La fraction parlementaire ensuite, incapable

de réagir à l'élection d'Otto Stich, laissant à ce

dernier le choix de sa décision, puis, toujours
présente, élisant sagement le candidat officiel radical.



L'émotion aurait pu justifier une réaction immédiate,

sèche, de refus, puisque les sentiments — je
serais tenté de dire hélas — sont parfois au rendez-
vous de la vie politique. Mais alors à chaud, donnant

donnant, gifle retournée à l'expéditeur, porte
claquée, la balle dans le camp bourgeois.
Mais non, les socialistes sont bons enfants, ils
serrent les dents et reportent à plus tard la réaction
émotionnelle, non sans s'entre-déchirer allègrement

dans l'intervalle. Sourires bourgeois, sous

cape.

UNE COLÈRE EN RETARD

C'est qu'il est maintenant trop tard. Les colères
mijotées sont mauvaises conseillères. A froid, la
réaction paraît disproportionnée; plus: inadéquate.

Aucun argument avancé à l'appui d'un
retrait ne tient le coup.

Stratégiquement d'abord. En ne refusant pas
l'élection de Stich, les socialistes ont manqué
l'occasion de se faire éjecter de l'Exécutif fédéral,
de se poser en victime; s'ils partent maintenant, ils
en assument la responsabilité, qu'ils le veuillent ou
non. Avec le risque d'incompréhension d'une
bonne partie de leur électorat. Pour le retour, ils
seront demandeurs. Peu habile.

Institutionnellement ensuite. Je sais, le mot, à gauche,

ne plaît guère. On lui préfère la spontanéité, la
base, les mouvements. Les institutions restent
pourtant des passages obligés, ne serait-ce que
pour traduire le mouvement. Inutile de rêver à

l'alternance, à la cure d'opposition qui magiquement

redonnerait une nouvelle vigueur aux socialistes.

En Suisse, il n'y a pas d'alternance et l'opposition

n'est pas réservée aux partis absents de
l'Exécutif. Ou alors il faut avoir le courage d'introduire

le scrutin majoritaire et la responsabilité
politique du Conseil fédéral devant les Chambres.
Donc changer les institutions.

Toutes les vertus que ses partisans attribuent au
retrait de l'Exécutif sont potentiellement présentes
dans le cadre d'une participation au Conseil fédéral.

La remobilisation des militants et des électeurs
socialistes, une politique d'opposition crédible
rassemblant les citoyens mécontents, ne vont pas surgir

spontanément dès le retrait du Conseil fédéral.
L'usage accru de l'initiative populaire, une
intervention mieux profilée de la fraction parlementaire
et une meilleure coordination entre cette dernière
et le parti sont possibles maintenant déjà.
L'énumération des avantages espérés fait référence
bien plus aux faiblesses de la politique socialiste
qu'à l'absence de deux magistrats à l'Exécutif. Et
l'option de la direction du parti apparaît d'abord
comme une fuite en avant qui dispense de toute
autocritique — la présence au Conseil fédéral
tenant lieu de bouc émissaire. Dans le droit fil de
cette logique, si le retrait n'apporte pas le bénéfice
escompté, quelle solution subsistera pour le PSS?

CONTESTER EN PARTICIPANT

Il est vrai que, le temps aidant, les socialistes ont
été contaminés par l'idéologie de la participation et
du consensus. Propension des magistrats à arrondir

les angles idéologiques pour les besoins du
fonctionnement collégial, large autonomie de ces
mêmes magistrats à l'égard du parti, bienveillance
de principe des députés socialistes pour la politique
menée par l'un des leurs, évanouissement dans la
nature des commissions officielles de tous genres
de centaines de militants, placés là pour représenter

le parti et dont on n'entend plus parler.

Jusqu'à présent on s'est contenté de peser arithmé-
tiquement les avantages de la participation: deux
conseillers fédéraux, une poignée de hauts
fonctionnaires, un lot de représentants dans les organes
de direction des grandes entreprises publiques, un
bataillon d'experts dans les commissions fédérales.

Avantage d'y être, mais au fil du temps, on ne sait
plus très bien pour quoi. Participation qui est loin,
très loin d'être exploitée de manière optimale: on
pense ici à la somme d'informations et au réseau de

communication engendrés par cette participation,
et qui pourraient devenir une impressionnante
caisse de résonance des revendications de la base.

Alors que dans bien des pays ces canaux de
communication n'existent pas — voyez les oppositions
reléguées sur la touche — le système politique
suisse les institutionnalise. Encore faut-il en tirer
parti Les socialistes suisses ont à apprendre la
participation conflictuelle, celle où on utilise les règles
du jeu à son profit, où on tend la corde au maximum

sans jamais la rompre — on laisse cette
responsabilité à ses adversaires — sans jamais céder
au mirage de l'unanimisme. Un pied dans la
citadelle, un pied en dehors. Difficile équilibre certes,
cheminement moins spectaculaire qu'un fracassant
bras d'honneur aux bourgeois. Mais en politique
l'important est-il de se faire plaisir ou de s'accrocher

obstinément à ses objectifs en utilisant la
configuration du terrain?

J. D.

Ordre public
Peu avant le 1er mai 1924, le greffier communal de

Prangins, district de Nyon, enregistrait: «Monsieur

le Préfet invite les autorités de commune à

prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer
éventuellement l'ordre public à l'occasion du
1er mai et de lui faire connaître, en outre, pour le

20 avril au plus tard, si elles estiment avoir besoin à

cette occasion d'un renfort de police cantonale et
de quelle importance...» La réponse au préfet de

Nyon précise «qu'aucun groupe communiste
n'existe à Prangins et qu'aucune aide de la police
n'est jugée nécessaire». Citations extraites de «La
commune vaudoise de Prangins» de Georges
Rapp.
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